L’Union des Villes et Communes de Wallonie met ce modèle à la disposition de ses membres.

Le modèle peut être adapté aux spécificités locales.
Règlement-redevance: stationnement payant
Le Conseil communal,

Vu le code de la démocratie locale et notamment l'article L. 1122-30;

Vu la loi du 22 février 1965 permettant aux communes d'établir des redevances de stationnement applicables aux véhicules à moteur;

Vu l'arrêté ministériel du 7 mai 1999 relatif à la carte de stationnement pour personnes handicapées;(facultatif)

Vu l'arrêté ministériel du 9 janvier 2007 concernant la carte communale de stationnement; (facultatif)

Vu les règlements complémentaires de circulation routière interdisant le stationnement en certains endroits, sauf usage régulier d'un "horodateur" ou de tout autre système de stationnement payant et pour la durée que cet usage autorise;

Vu la situation financière de la commune;

Attendu que les places disponibles sur la voie publique sont en nombre insuffisant; qu'il y a lieu d'assurer une rotation dans le stationnement des véhicules afin de permettre une juste répartition du temps de stationnement pour les usagers;

Attendu qu'afin d'assurer la rotation dans le stationnement des véhicules, il s'indique de contrôler la limitation de la durée de stationnement autorisé aux endroits indiqués par le règlement de police en faisant usage en ces endroits, d'appareils dits "horodateurs" ou de tout autre système de stationnement payant;

Attendu que la mise en place de ces systèmes de payement entraîne de lourdes charges pour la commune;

Attendu qu'il y a donc lieu d'instaurer une redevance destinée à couvrir ces charges, à assurer le bon fonctionnement des appareils précités et à permettre l'amélioration et la création de lieux réservés au stationnement;

Sur proposition du Collège communal,

Par ... voix pour, ... voix contre et ... abstentions,

ARRETE

Article 1:
Il est établi à partir du (jour/mois/année), une redevance pour le stationnement de véhicules à moteur sur la voie publique.

Est visé le stationnement d'un véhicule à moteur sur les lieux où ce stationnement est autorisé et dans lesquels l'usage régulier des appareils dits "horodateurs" ou tout autre système de stationnement payant est imposé.

Par voie publique, il y a lieu d'entendre les voies et leurs trottoirs ou accotements immédiats qui appartiennent aux autorités communales, provinciales ou régionales.

Article 2:
La redevance est fixée comme suit:

(à titre d'exemple)
A. Pour le stationnement par tous les usagers d'un véhicule à moteur à l'exception de ceux repris aux point B et C (facultatif):

1/ ... euros pour un quart d'heure;

2/ ... euros pour une demi-heure;

3/ ... euros pour une heure;

4/ ... euros pour deux heures;

5/ etc (à compléter selon les modalités).

Ces tarifs sont applicables de ... heures à ... (à l'exception des dimanches et jours fériés légaux - facultatif)
L'utilisateur aura toujours la possibilité d'opter pour le système forfaitaire suivant:

1. ... euros pour la matinée, soit de ... heures à ... heures;

2. ... euros pour l'après midi, soit de ... heures à ... heures.

Ou

L'utilisateur aura toujours la possibilité d'opter pour le forfait de ... euros pour la journée de stationnement soit de ... heures à ... heures. (facultatif)

La durée de stationnement souhaitée par l'usager sera constatée par l'apposition, de façon visible et derrière le pare-brise de son véhicule, du billet que l'horodateur ou tout autre système de payement délivré suite au payement de la redevance.

B. Par dérogation à l'alinéa précédent, le stationnement est gratuit pour les véhicules des riverains [ou toute autre catégorie de personnes visées par un règlement communal relatif à la carte communale de stationnement].

La qualité de riverain [ou de médecin ou d'infirmier à domicile, etc.] sera constatée par l'apposition de manière visible et derrière le pare-brise de son véhicule d'une carte communale de stationnement.(facultatif)

C. La gratuité sera accordée au stationnement des véhicules des usagers handicapés. Le statut de personne handicapée se constate au moment du stationnement par l'apposition, de manière visible et derrière le pare-brise de son véhicule, de la carte délivrée conformément à l'arrêté ministériel du 29 juillet 1991.(facultatif)
Article 3:

La redevance est due par le conducteur ou, à défaut d'identification de celui-ci, par le titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule dès le moment où le véhicule est stationné et est payable soit par insertion dans les appareils de pièces de monnaie, de cartes magnétiques admises par ceux-ci, soit par tout autre moyen de payement appliqué à la zone de stationnement en question, soit par virement au compte de la commune, cette dernière possibilité n'étant offerte uniquement que si l'usager opte pour l'application du tarif forfaitaire.

Article 4:
Il sera toujours considéré que l'usager a opté pour le payement du tarif forfaitaire, visé à l'article 2, lorsque celui-ci n'aura pas apposé, de façon visible derrière le pare-brise de son véhicule, le billet que l'appareil "horodateur" délivre, ou tout autre preuve de payement, suite au payement de la redevance visée à l'article 2.

Il en sera de même lorsque le véhicule n'a pas quitté l'emplacement de stationnement à l'expiration du temps de stationnement autorisé.

Lors de l'application d'office du système forfaitaire en raison de ce qui est défini aux alinéas précédents du présent article, il sera apposé, par le préposé de la commune, sur le pare-brise du véhicule une invitation à acquitter la redevance dans les ... jours.

A défaut de payement dans le délai de ... jours, le recouvrement sera poursuivi devant la juridiction civile compétente et une indemnité forfaitaire de ... % de la redevance et un intérêt de retard équivalant à l'intérêt légal seront dus par le conducteur ou, à défaut d'identification de celui-ci, par le titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule.

Par le Conseil,

Le Secrétaire, 








Le Président,
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